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B9-0206/2020

Résolution du Parlement européen sur une politique globale de l’Union en matière de 
prévention du blanchiment de capitaux et du financement du terrorisme – plan d’action 
de la Commission et autres évolutions récentes
(2020/2686(RSP))

Le Parlement européen,

– vu la communication de la Commission du 7 mai 2020 relative à un plan d’action pour 
une politique globale de l’Union en matière de prévention du blanchiment de capitaux et 
du financement du terrorisme (C(2020)2800),

– vu la réponse de la Commission à la question écrite E-002805/2019,

– vu la réponse donnée par la Commission lors de la réunion de la commission des 
affaires économiques et monétaires du 5 septembre 2019, au sujet de l’examen des 
ONG sous l’angle du blanchiment de capitaux et du financement du terrorisme,

– vu le rapport de la Commission du 24 juillet 2019 sur l’évaluation des risques de 
blanchiment de capitaux et de financement du terrorisme pesant sur le marché intérieur 
et liés aux activités transfrontières (COM(2019)0370),

– vu la recommandation VIII de juin 2015 du Groupe d’action financière (GAFI) en 
matière de lutte contre l’exploitation des organisations à but non lucratif,

– vu le rapport annuel 2017 du commissaire maltais aux organisations bénévoles,

– vu le rapport spécial nº 35/2018 de la Cour des comptes européenne du 
18 décembre 2018 intitulé «Mise en œuvre de fonds de l’UE par des ONG: des efforts 
supplémentaires sont nécessaires pour plus de transparence», qui demande que l’Union 
européenne établisse une définition juridique des ONG,

– vu l’arrêt de la Cour de justice de l’Union européenne dans l’affaire C-78/18, 
Commission européenne contre Hongrie1,

– vu la déclaration du Conseil et de la Commission du 8 juillet 2020 sur une politique 
globale de l’Union en matière de prévention du blanchiment de capitaux et du 
financement du terrorisme – plan d’action de la Commission et autres évolutions 
récentes,

– vu l’article 132, paragraphe 2, de son règlement intérieur,

A. considérant que l’Agence de l’Union européenne pour la coopération des services 
répressifs (Europol) et l’Agence de l’Union européenne pour la coopération judiciaire 
en matière pénale (Eurojust) considèrent les ONG comme des «sujets à risque» dans le 

1 Arrêt de la Cour de justice du 18 juin 2020, Commission européenne contre Hongrie, C-78/18, 
ECLI:EU:C:2020:476.
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cadre de la lutte contre le blanchiment de capitaux (LBC), soit en servant de façade pour 
les organisations terroristes qui collectent et transfèrent des fonds, ou en fonctionnant 
comme des entreprises légales qui soutiennent indirectement les objectifs des 
organisations terroristes;

B. considérant que l’Union européenne a adopté une législation rigoureuse pour lutter 
contre le blanchiment de capitaux et le financement du terrorisme;

1. déplore que les ONG ne soient toujours pas des entités soumises à des obligations dans 
le cadre de la cinquième directive anti-blanchiment ou des normes internationales du 
GAFI, et qu’elles ne soient qu’à titre marginal soumises à l’obligation de diligence de la 
part de la clientèle en leur qualité de clientes des banques, juristes et comptables, en 
dépit des constatations d’Europol et d’Eurojust qui concluent que ces organisations 
constituent des «sujets à risque» dans le cadre de la lutte contre le blanchiment de 
capitaux;

2. s’inquiète des observations formulées par la Commission devant sa commission des 
affaires économiques et monétaires le 5 septembre 2019 aux fins de «ne pas donner 
l’impression que ces organisations se livrent à des activités illégales», ce qui laisse 
entendre que ces organisations bénéficient d’un traitement préférentiel de la part des 
autorités réglementaires et de surveillance, et que les agents économiques déjà contrôlés 
par les autorités de surveillance dans le cadre de la lutte contre le blanchiment de 
capitaux sont, d’une certaine manière, criminalisés; souligne qu’il serait facile de 
prévenir une telle impression si un régime approprié de lutte contre le blanchiment de 
capitaux était en place;

3. déplore que la Cour de justice de l’Union européenne ait jugé dans l’affaire C-78/18 que 
les exigences de transparence hongroises pour les ONG, qui auraient pu servir d’outil 
précieux pour prévenir le blanchiment de capitaux et le financement du terrorisme, 
étaient contraires au droit de l’Union; souligne que la libre circulation des capitaux, 
consacrée à l’article 63 du traité sur le fonctionnement de l’Union européenne 
(traité FUE) et aux articles 7, 8 et 12 de la charte des droits fondamentaux de l’Union 
européenne, ne devrait pas être interprétée d’une manière qui facilite le blanchiment de 
capitaux; est fort surpris par le raisonnement de la Cour au sujet de l’interprétation de 
l’article 65, paragraphe 1, point b), du traité FUE, selon lequel le blanchiment de 
capitaux et le financement du terrorisme ne constituent pas, en soi, une menace 
suffisamment grave, affectant un intérêt fondamental de la société; déplore que cet arrêt 
confirme l’impression que les ONG sont au-dessus des lois;

4. rappelle que le rapport annuel 2017 du commissaire maltais aux organisations 
bénévoles, appuyé par Moneyval, montre clairement que les organisations à but non 
lucratif sont propices au blanchiment de capitaux et au financement du terrorisme, ce 
qui semble contredire l’affirmation de la Commission en réponse à la question écrite E-
002805/2019 selon laquelle les niveaux de risque de blanchiment de 
capitaux/financement du terrorisme et de vulnérabilité de ces organisations sont 
considérés comme «moins importants»;

5. invite instamment la Commission à proposer une définition officielle des ONG, car 
l’absence d’une telle définition entrave les efforts visant à réglementer efficacement la 
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transparence et la responsabilité financière des ONG;

6. se félicite que la Commission prévoie d’examiner l’ensemble actuel d’opérateurs privés 
soumis aux règles en matière de lutte contre le blanchiment de capitaux et de lutte 
contre le financement du terrorisme pour vérifier s’il est adéquat, et de tirer des 
enseignements des expériences des États membres; déplore que l’expérience de la 
Hongrie ne soit pas prise en considération; demande à la Commission d’inclure les 
ONG dans le champ de la définition des entités soumises à des obligations au titre de la 
directive anti-blanchiment, d’examiner en détail leur financement et leurs dépenses et 
d’adopter des règles de transparence de grande ampleur;

7. est convaincu que les ONG devraient suivre les recommandations du GAFI sur la 
prévention des activités de financement du terrorisme et que les États membres doivent 
vérifier si leurs lois et réglementations concernant les entités susceptibles d’être 
exploitées à des fins de financement du terrorisme, y compris les ONG, comme l’a 
suggéré Marco Letizi, l’expert de la Commission sur les questions de lutte contre le 
blanchiment de capitaux et de financement du terrorisme, sont adéquates;

8. invite instamment la Commission, lors du débat ou de l’élaboration des règles relatives 
à la lutte contre le blanchiment de capitaux et le financement du terrorisme, à ne pas 
coopérer avec des ONG qui n’ont pas fait l’objet d’un examen approfondi et n’ont pas 
déclaré l’origine de leurs fonds et de leurs dépenses;

9. s’inquiète de ce que l’annonce de l’adoption d’une proposition législative visant à la 
mise en place d’une surveillance au niveau de l’Union pour ce qui est de la lutte contre 
le blanchiment de capitaux et le financement du terrorisme au cours du premier 
trimestre 2021 empiète sur la compétence des autorités nationales de surveillance; est 
convaincu que le fait qu’un nombre limité d’autorités nationales de surveillance n’aient 
pas réussi à faire face au blanchiment de capitaux ne justifie pas un transfert de 
compétence de l’échelon national vers l’échelon européen dans toute l’Union; est 
stupéfait que, dans le contexte actuel de dette souveraine et de crise bancaire dans 
l’Union, la Commission présente le fonctionnement du mécanisme de surveillance 
unique et du Conseil de résolution unique comme un exemple de bonnes pratiques; 
rejette l’idée de créer encore un autre organe de surveillance à l’échelon de l’Union; 
suggère que des lignes directrices sur l’application du droit de l’Union seraient une 
solution bien plus adaptée pour harmoniser l’application pratique de la lutte contre le 
blanchiment de capitaux;

10. insiste sur le défaut de crédibilité de la liste de l’Union des pays tiers à haut risque 
présentant des défaillances stratégiques dans leurs régimes de lutte contre le 
blanchiment de capitaux et le financement du terrorisme et, dans ce contexte, souligne 
que plusieurs pays suscitant des préoccupations d’après les recommandations du GAFI 
ne figurent pas sur cette liste, ce qui, on peut le supposer, résulte d’une intense pression 
politique, tandis que d’autres qui ont fait l’objet d’une évaluation au résultat positif y 
figurent;

11. relève que d’après de récentes enquêtes, les services de transfert d’argent souvent 
utilisés par les immigrants pour envoyer de l’argent dans leur pays d’origine 
représentent une grave menace, puisqu’il a été prouvé que ces services sont exploités à 
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des fins de blanchiment de capitaux ou de financement du terrorisme; observe en outre 
que des sources issues des services répressifs ont suggéré aux autorités chargées de 
surveiller les réseaux de transfert d’argent d’adopter une approche non contraignante et 
donc volontaire, ces entreprises étant généralement détenues et utilisées par les 
communautés issues de l’immigration, et qu’une approche plus sévère aurait pu susciter 
des accusations de racisme et de discrimination;

12. charge son Président de transmettre la présente résolution au Conseil européen, au 
Conseil, à la Commission et au Groupe d’action financière.


